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Les objectifs de la commune :  

 

 

 

 
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Maîtriser le développement urbain de la commune 
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 

 

 

 

 

AXE 1 

 

Commune rurale, située à    proximité de 
Flers au cœur de la Suisse Normande, la 
commune de Sainte Honorine la 
Chardonne enregistre des sollicitations 
régulières de familles voulant s’installer 
sur son  territoire. La municipalité 
souhaite répondre favorablement à ces 
demandes en consolidant l’urbanisation 
existante. 
Parallèlement, elle désire améliorer l’offre 
en équipements et réseaux que se soit 
pour les populations résidentes ou pour 
l’accueil de nouveaux habitants.  

  
 

 

 

 

 
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Promouvoir et développer l’activité économique et 
touristique 
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AXE 2 

  

 

 

 

 

 

 

 

L’agriculture demeure l’activité 
majeure et identitaire du territoire. 
La commune souhaite lui assurer 
un développement pérenne.  

La présence de la carrière sur la 
commune devra faire l’objet d’une 
attention particulière dans le Plan 
Local d’Urbanisme, notamment 
pour son souhait d’extension. 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Grâce à sa situation au cœur de la 
Suisse Normande, Sainte     Hono-
rine la Chardonne bénéficie de pay-
sages remarquables et dispose d’un 
potentiel touristique qu’elle souhaite 
mettre en valeur. 
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Mettre en valeur les paysages bâtis et aménager 
un cadre de vie de qualité AXE 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soucieuse de son identité et de son   
environnement, Sainte Honorine la  
Chardonne souhaite offrir un cadre de vie 
de qualité à ses habitants. Outre la     
préservation de son patrimoine bâti et 
paysager il s’agit de porter une attention 
à la qualité des déplacements pour    
l’ensemble des usagers. 
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Préserver la biodiversité, les paysages naturels et 
les espaces agricoles 
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AXE 4 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de répondre aux principes de 
développement durable,  certa ins 
périmètres remarquables par la qualité de 
leur environnement et de leur paysage 
doivent être identifiés dans le PLU. Dans 
cette optique les grandes emprises 
bocagères ainsi que les boisements et les 
haies sont autant d’espaces à   préserver.    

 

 

 
 

 
 

 
 
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